
  Afin d’encourager la pratique du sport et tout spécialement celle du ski dans notre région, 
le conseil communal, dans sa séance du 24.09.2009, 
a décidé d’octroyer à nouveau l’aide de 
Fr. 100.--
à tous les enfants et jeunes de 6 à 18 ans, ainsi qu'aux apprentis et étudiants en formation, domiciliés sur la commune d’Evolène, qui achèteront un abonnement de saison 2009/2010 auprès d’une des sociétés de remontées mécaniques de notre commune.

Le remboursement de la participation se fera uniquement au guichet de la commune, sur présentation de l’abonnement. 
Le montant remboursé se limitera toutefois à celui effectivement payé s’il est inférieur à Fr. 100.--.
Voilà l’occasion de savourer les joies 
des sports d’hiver 
à bon prix.
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